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    Présentation

    Une sainte alliance entre le pouvoir politique, le savoir des théologiens et la volonté du peuple majoritaire des croyants : tels sont le secret et la force de l'orthodoxie sunnnite. Cette dernière bénéficie d'abord de la force des gardiens, les "gens du sabre", ensuite de celle des gestionnaires du sacré imposant une interprétation orthodoxe du Livre. Mais ce qui caractérise par dessus tou l'islam sunnite, c'est "l'orthodoxie de masse", l'activisme du peuple majoritaire des croyants dans la défense de sa religion personnelle contre toutes les agressions possibles. Ainsi le sunnisme frappe par son invincibilité et cette attraction vers le fondamentalisme populiste qui a de tout temps animé la scène politique islamique, et l'échec de toute évolution "par le haut". La mentalité démocratique mondialisée ne fait que renforcer cette orthodoxie de masse et contraindre les novateurs à rentrer dans le rang.
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Système de translittération





Dans le présent ouvrage, j’ai adopté un système simplifié de translittération des caractères arabes, en partie inspiré de celui de L’Encyclopédie de l’Islam.

— La voyelle longue est reproduite par un accent circonflexe sur la lettre correspondante, comme dans surûr, ashrâf, salât.

— La hamza [image: ] par l’accent’, comme dans ’istilâ, ’ibrîz, ’akhlâq, ba’s.

— L’article défini [image: ] qamari a été transcrit par al, comme al karîm, al fâdhil, et quand il est shamsî, par a-, comme dans a-tâhir, a-sibt a-shahîd.

— Le [image: ] par l’accent ‘, comme dans ‘uyûn, ba‘th, ‘imrân.

— Le [image: ] par th, comme dans thamûd, ’ithm.

— Le [image: ] par ç, comme çârim, çabr, muçhaf, çahifâ ; reproduit également deux fois en cas de dédoublement, comme dans khaçça.

— Le [image: ], par kh, comme dans khalîl, khandaq, khidhr.

— Le [image: ], par q, comme qâdhî, qur’ân.

Je n’ai pas établi de différence entre [image: ] et [image: ], transcrits par t, comme dans tâlib, tâj, batsh, tawfîq, ni entre [image: ], [image: ] et [image: ], transcrits indistinctement par dh, comme dans dhulm, dhalâl, nadhîr, dhikr, reproduit deux fois, dhdh, en cas de dédoublement de la consonne, adhdhâhir, ni entre [image: ] et [image: ], transcrit par h, comme dans hâfidh, hudâ, hijra et hujurât.

Le [image: ] a été transcrit par w, comme dans wasat, awliyâ, ajwiba, nawâdir.

La diphtongue [image: ] avec sukûn a été transcrite par aï, comme dans baïdha, saïf, Taïmiyya.

Certains termes ou noms partiellement ou totalement francisés ont, sauf exception significative intentionnelle, été laissés dans leur forme francisée, comme calife, émir, sourate, imam, imamat, Coran, sunna, charia, chiite, cheikh, hadith, fatwa, ibn khaldoun, Saladin, Averroès, Mamelouk, cadi, hégire.




Datation

Pour les dates, j’ai tenu compte en général simultanément du calendrier musulman et du calendrier grégorien, séparés par une barre. Exemple, le même al Qâdir, en 402/1011, veut dire en 402 de l’hégire, 1011 après J.-C. ou encore au IIe/VIIIe siècle, IIe siècle hégirien, VIIIe siècle grégorien. L’imam Mâlik ibn’Anas (m. 179/795) signifie mort en 179 de l’hégire, 795 grégorien.

J’ai cependant parfois seulement évoqué la date hégirienne en le disant clairement, comme dans « la codification du hadith, entre la moitié du IIe siècle et la fin du IIIe siècle hégiriens, eut lieu sur cette base » ou encore : la révolte des « esclaves noirs, les Zanj, sous la conduite de Raïhân Ibn Sâlih, entre 255 et 270 de l’hégire ou celle des Qarmates, entre 289 et les années 20 du IVe siècle hégirien ».






Introduction





L’islam d’aujourd’hui offre l’image d’une civilisation énigmatique, jugée parfois stagnante, archaïque ou agressive, qui semble empêtrée dans des schémas de pensée inamovibles, vivant sur le mode tragique une contradiction fondamentale entre l’évolution d’un monde auquel il se sent obligé d’adhérer et une recherche éperdue d’authenticité, une rage de rester soi-même. Mais comment ?

Ni d’accord sur leur propre identité, ni à même de définir harmonieusement leur rapport avec les puissances souveraines du monde – et les moins souveraines –, les musulmans (individus, nations, partis, réseaux, médias, États, organisations internationales) accaparent quasiment l’information sur leur situation, mais toujours en valeurs négatives d’intolérance, de violence, d’ignorance, de terrorisme, de répression et par-dessus tout d’attachement viscéral à des normes de morale, de mœurs et de droit, hallucinantes pour le monde, sorties d’on ne sait quelle ère historique ancienne. Ce jugement des autres sur l’islam ne fait évidemment qu’aggraver les ruptures.

Pour analyser, juger, expliquer cet état critique qui est le nôtre, lui trouver des solutions adéquates et en sortir, nos penseurs, nos politiques, mais également nos militants et nos agitateurs de foules ne savent plus quoi inventer.

Tout d’abord de quoi s’agit-il ? Maladie de l’État, stagnation intellectuelle, syndrome de la magnificence perdue, de l’empire disloqué et aboli, déficit des connaissances, sous-développement économique, crise de la culture, crise de l’identité, corruption des hommes politiques, perte des valeurs, complot occidental contre l’islam ? La nosographie de l’islam occupe et préoccupe de nombreux esprits.

Nous ne savons pas, non plus, quelle solution prôner. Depuis environ deux siècles, toutes les propositions ont été envisagées. Réformer, à partir de l’islam. Procéder à une déconstruction de l’héritage culturel, en vue de le dépasser. Relire les textes sacrés en vue de les adapter à l’évolution du monde moderne. Se raccrocher, au contraire, à l’ordre oublié et trahi des ancêtres, seul à même d’assurer aux musulmans progrès, puissance, tolérance et épanouissement. Séparer le domaine religieux du domaine politique. Distinguer l’islam authentique de l’islam historique, le vrai islam de l’Islam perverti. Occidentaliser l’islam, abolir l’islam, prendre les armes, quelles qu’elles soient, pour combattre, blesser ou tuer l’ennemi, inquiéter, jeter le trouble dans l’autre camp, terroriser… Toutes les issues ont été explorées et, sur ce plan, on ne peut certainement pas dire que les musulmans ont manqué de créativité.




Le savoir des savants et la parole du peuple des croyants

Le fait notable, c’est que cet immense débat de l’islam, avec lui-même et les autres, s’instaure sur un fonds d’idées et de thèmes incontournables, élaboré par la doctrine majoritaire sunnite, qu’il faut dévoiler pour mieux comprendre la situation. Les sunnites représentent aujourd’hui plus de 80 % des musulmans. Leur majorité, ils l’ont, dès l’origine, considérée comme le signe de la voie droite et juste. « Suivez la grande masse, qui dévie, dévie vers l’enfer », aurait affirmé le Prophète. L’« ensemble » (jamâ‘a) du peuple des croyants, exprime le bon islam, le reste n’étant que schisme et dissidence.

Ce fonds, constitué par l’immense corpus théorique et doctrinal qui encadre la pensée de presque tout musulman sunnite, dès son plus jeune âge, est appris à l’école, enseigné par les familles, porté par la langue, diffusé par la rue et la majeure partie des instances de socialisation, maintenu, protégé et défendu par le pouvoir politique. Il tourne autour du Coran universel et d’une compréhension particulière du Prophète et de la prophétie, la sunna, et de la postérité mohamadienne immédiate, celle des Anciens, les Salaf.

C’est un prisme à plusieurs facettes : la version savante, cléricale ou critique, des théologiens et docteurs de la loi, des historiens, biographes et rédacteurs de geste, des philosophes ; la version littéraire des poètes, des écrivains, des essayistes ; enfin, par-dessus tout, celle du peuple des croyants, incarné par son esprit civique, tel qu’il se révèle à travers son langage, ses mentalités, ses instincts et réflexes, ses adages, ses contes, ses jeux et loisirs, ses faiblesses et ses vertus. Tout cela forme un tout d’une incroyable homogénéité.

Certes, un théologien de grand calibre, un poète retentissant, un historien ou un juriste d’envergure, tous ces représentants de la société savante et de l’élite (al khâçça) ne sont pas directement accessibles au commun des mortels, aux gens du peuple (al ‘âmma). Il faut être khâçça pour comprendre la khâçça. Par certains aspects, ils leur sont étrangers.

Ils expriment pourtant le fait majoritaire, dans son ensemble, c’est-à-dire une culture commune faite de récits ou même de légendes, connus du public et constitutifs de mémoire, de valeurs morales consacrées, de représentations du monde et de l’après-monde acceptées par le nombre, une éthique unifiée d’action sociale et des normes juridiques dont certaines sont comprises comme des ordres du ciel divin, en un mot, un esprit civique majoritaire et triomphant. La pensée savante est aussi étrangère à l’opinion qu’elle lui est familière. Elles parlent différemment, mais pensent ensemble. Sur la filiation, la hiérarchie, la nature, la sexualité, l’autorité – toute autorité –, les rôles et les fonctions, l’ordre, la virilité, la féminité, la normalité, les déviances, les perversions, les poètes versifient, les savants théorisent ce que le peuple croit et pense et ce dernier connaît et parle les adages et formules condensées par les savants. Il n’est pas rare de voir le commun des croyants, fut-il illettré, dans une discussion quelconque, affermir un point de vue, développer une idée, conclure une parole par des formules reprises au Coran, aux paroles prophétiques, hadith, ou aux traités les plus savants des théologiens ou des docteurs de la loi : « Les actions valent par les intentions », premier hadith du Bukhâri, le compilateur de hadiths le plus estimé par les sunnites, « Est bon pour Dieu, ce que les croyants estiment bon », « Ma communauté ne tombera pas d’accord sur l’erreur », « La main de Dieu est du côté de la majorité des croyants », « Les hommes ont prééminence sur les femmes », « nécessité fait loi ».

Pour cette raison, nous ne nous intéresserons pas spécifiquement à la morale des mystiques ou à celle des philosophes. L’objet de notre analyse, c’est la théorie politique sunnite, c’est-à-dire un point de convergence, entre une classe de penseurs et un peuple de croyants, constitutif d’une orthodoxie. Ni la philosophie mystique, ni même la philosophie hellénisante, si importantes pourtant dans la constitution du patrimoine culturel de l’islam, n’auront de poids marquant sur la croyance du peuple majoritaire des croyants [1] .




La pérennité du système de croyances et sa signification

Notre propos est de montrer comment, à partir d’une référence première, s’est formé le mécanisme d’encadrement de la pensée politique primordiale du peuple des croyants, et quels sont sa philosophie et ses principes.

C’est par un effort constant de théorisation qu’un véritable système de pensée a été institué. Cette théorisation, dont nous analyserons en première partie l’édification, a fixé, pour la longue durée, le statut de la communauté et du pouvoir. C’est, en effet, en fonction de ce qu’ils pensent être fondamentalement, que les individus définissent et acceptent la nature et le rang de leur communauté et de son pouvoir. Ces éléments clés, aux fondements de l’orthodoxie sunnite, seront analysés dans la deuxième partie. Une théorie spécifique de la violence se trouvant forcément au centre de tout système de pensée politique, l’orthodoxie sunnite a élaboré la sienne, à partir d’un certain nombre de symboles particuliers, de principes et de règles, que nous présenterons dans la troisième partie. Enfin, comme rien ne peut être socialement entrepris sans une théorie du droit, nous verrons quelle est la théorie sunnite du droit, dans son ensemble objectif et dans ses diffractions subjectives.

C’est ce système de l’orthodoxie qui régit principalement les normes et l’action des individus des groupes et des États dans le monde islamique des temps actuels. Il s’agit par conséquent d’expliquer par quel miracle, malgré l’impact colonial, les critiques et propositions de relecture, la déconstruction des conditions d’établissement de tout le système, ses contestations et remises en cause par les révolutions nationales modernistes, le kémalisme, le bourguibisme, le nassérisme, le communisme, le nationalisme arabe laïc, l’édiction de constitutions modernes, le changement profond des mentalités et des mœurs, etc., ce système de pensée multiséculaire continue aujourd’hui de faire parler selon ses canons symboliques et linguistiques. Comment arrive-t-il à avoir une telle emprise sur les esprits, à déterminer des politiques étatiques toujours soucieuses de s’attirer ses bonnes grâces ? Pourquoi réussit-il à susciter des partis populaires, prêts à crier aux armes dès que la moindre menace pèse sur lui ? Pourquoi nos terroristes s’en réclament-ils ?

Une essence indestructible, au-dessus du temps, des circonstances et des lieux, s’imposerait-elle d’elle-même, triompherait-elle toujours des déviances, les maintiendrait-elle en situation de marginalité et de détresse ? La réponse à cette question est délicate.

Il est vrai que des textes référentiels ou des événements fondateurs inauguraux peuvent imprégner sur la très longue durée, celle des siècles et même des millénaires, nos conceptions générales de l’homme, du temps et du destin. Ils déterminent alors un ordre mental de représentations, un guide durable de nos pensées et de nos actes.

Mais, derrière ce guide, la pression des événements est telle que les esprits bougent d’eux-mêmes et se révoltent, s’échappent, disloquent l’unité de l’origine, sont souvent rattrapés et vaincus, mais parfois deviennent la source de schismes définitifs, de nouveaux modes de pensée, de nouvelles religions et de nouvelles humanités. Il n’existe ni pur essentialisme, ni pur existentialisme. Un système n’est pas une essence. Nous inventons plutôt notre essence au gré des forces historiques internes et externes multiples qui nous conditionnent, mais cette dernière pèse lourdement sur nos vies et sur nos manières d’être, de comprendre et de voir.

Les foules qui s’agitent, manifestent et brûlent – à l’occasion de l’affaire Rushdie, des caricatures ou de Ratisbonne –, les individus des bombes volantes du 11 septembre 2001 et des attentats de Paris, Londres, Madrid, Louxor, Djerba, Alger, Casablanca, n’ont-ils vraiment rien à voir avec l’islam ? Tant et tant de penseurs et d’intellectuels musulmans et non musulmans profonds, sérieux et honnêtes l’ont dit. Encore faut-il préciser : rien à voir avec quel islam ? Qui lit ? Quelle est la tête qui pense ? On pourrait trouver nombre de points d’affinités et de références communes entre les grandioses théorisations du système théologique et politique des anciens, fruit de tant d’énergie et de génie, celles par exemple des codificateurs de la sunna du Prophète, des exégètes du Coran, des théologiens, fuqahâ [2]  et’uçulistes [3]  et les acteurs d’aujourd’hui que nous condamnons et dénonçons. Des réminiscences des expériences passées sont perceptibles dans notre vie présente. Le paysage de l’Orient secoué par les Qarmates au IVe siècle hégirien n’a rien, toute chose étant égale par ailleurs, de fondamentalement différent de notre monde tremblant sous le joug des réseaux terroristes.

Pour ne citer qu’un exemple, qu’on se souvienne de l’année 318 de l’hégire, au cours de laquelle Abu Tâhir et sa soldatesque s’emparèrent de La Mecque, violèrent l’espace le plus sacré de l’islam, la Ka‘bâ, tuèrent les pèlerins dans la cour du Masjid al Haram, les dépouillèrent de leurs biens, volèrent la Pierre noire, jetèrent les victimes dans le puits de Zemzem, enlevèrent et déchirèrent le voile sacré de la Ka‘ba. Exemple mal choisi, pourrait-on rétorquer, autant que pourrait l’être celui des ismaéliens, les Assassins d’Alamut et leurs terroristes, les fidâ’iyyun : dans tous ces cas, il ne s’agissait pas de sunnites.

Qu’on se souvienne alors des actions moralisatrices du parti hanbalite à Baghdad, sunnite pure souche, au temps du calife a-Râdhî, vers les années 320 de l’hégire, imposant une police des m œurs, traquant les lieux de loisirs et de beuveries, brisant les instruments de musique, frappant les chanteuses, traquant les couples pour vérifier leur légitimité aux yeux de la loi, pourchassant et réprimant les homosexuels. Rien à voir avec les talibans ? Rien à voir avec le wahhabisme ? Rien à voir avec l’obsession moralisatrice du présent ? Ce sont bien des musulmans de culture ou de conviction, d’origine ou de conversion. Ils ont une manière de comprendre l’islam qui n’est pas la nôtre, mais ils adhèrent quand même au même système de pensée. Je refuse, malgré tout, d’appeler ce système une essence, puisque tout en dérivant de lui, nous le comprenons autrement et qu’il n’est donc ni monolithique, ni absolu, ni exclusif. Pour cette raison, il pourrait même se briser un jour ou se reconvertir totalement. Espérons-le pour l’islam !

Malgré cette pérennité du système de croyance, il faudrait se barder de prudence, sinon de méfiance à l’égard des thèses qui laisseraient croire que l’islam est exclusif et ne peut être que ce qu’en dit la lettre de ses textes sacrés ou ce qu’en rapporte sa majorité savante, interprétant ces textes, sur la longue durée, suivie par la masse de ses adeptes, toujours attachée au patrimoine élaboré par les anciens.

Ces thèses ne manquent pas de vérité. Elles ne sont cependant pas la vérité. Elles laissent croire que c’est là l’état de l’islam, au-dessus de l’histoire et des lieux. Une interprétation peut se révéler d’une incroyable pugnacité, résister au temps, vaincre l’espace, planer triomphalement sur l’histoire. Elle n’en constitue pas pour autant l’essence d’un corps de croyances.




La sainte alliance des gens du livre, du sabre et du pain quotidien

— Penser autrement, c’est d’abord oublier que ce système a été mis en place, au cours d’un processus historique particulier, puis configuré, constitué en corps de principes, de préceptes et de règles contraignants, par des personnalités savantes, des autorités publiques et privées, des usagers du droit et de la vie civile, des guerriers, des juges, des scribes, soumis aux pressions contingentes des événements qui les enveloppent, ainsi que des besoins qui leur sont propres, ou des conflits civils et des guerres qui les menacent dans leur existence. Les théories ne sont pas sacrées, mais simplement consacrées. Il s’agit d’une mise en texte, dans un contexte. Les normes de l’éthique ou du droit, supposées découler directement du texte sacré, ne sont que des constructions historiques, des montages.

— C’est également ignorer les interprétations contestatrices de cet ordre de pensée, les schismes, les minorités, les philosophies dissidentes, triomphantes ou vaincues. Vaincues, elles participent alors à la consolidation de l’orthodoxie, lui font prendre plus forte conscience d’elle-même et de ses droits, de ses exigences de réformes. Ce fut le cas, dans l’édification sunnite, des chiites, des kharijites, des mu‘tazilites, des mystiques radicaux, des zanâdiqa, francs-penseurs et, plus près de nous, des babis et bahaïs. Ces minorités, centrales ou marginales, constituent toutes autant de possibilités d’être musulman et seul un esprit étroit peut les juger comme des aberrations non significatives du « véritable islam », sans se soucier toutefois du fait que le « véritable islam » est le sien. Il s’agit toujours de qualifications soit purement subjectives, soit purement politiques, dans tous les cas unilatérales, pour ne pas dire arbitraires.

Du côté de l’orthodoxie, les instruments privilégiés de cette disqualification sont essentiellement la violence, l’anathème et l’oubli. La violence sera analysée par la suite (troisième partie) en tant que théorie politique centrale du système. Pour réussir, et produire pleinement ses effets, l’anathème a nécessairement besoin de la solidarité du savoir (‘ilm), du pouvoir (sultân) et de la masse du peuple des croyants (a-sawâd al a‘dham).

Le sunnisme est bien un phénomène d’histoire politique dictant une collaboration objective pour le triomphe d’une cause non moins objective, entre les trois ensembles des gens du sabre, du Livre et du pain quotidien, en vue d’expulser la dissidence et ses mortels dangers. Dans l’histoire de la pensée sunnite, des élans novateurs, à l’intérieur même du système, ont existé. Certains se caractérisent par leur radicalisme. L’orthodoxie les exclut de deux manières. Ou bien elle refuse plus ou moins consciemment de développer les potentialités novatrices de cette pensée en les vouant à la marginalité, ou bien elle jette l’anathème en mettant dans la balance tout le poids de l’État, soumettant ses opposants à l’épreuve de l’inquisition et de la torture, celui des autorités religieuses et intellectuelles alliées au pouvoir – il s’en trouve toujours – et celui de la foule manifestant ostensiblement dans les rues, aux abords des mosquées et des marchés. Ainsi, contre les libres penseurs, l’anathème a pris la forme de la zandaqa. Ce terme d’origine persane désignait à l’origine les mazdéens et les manichéens ou encore les dualistes. Comme le souligne Dominique Urvoy, pour exclure ces doctrines, « les vainqueurs, craignant toujours une résurgence des doctrines anéanties, ont abusé du terme pour l’attribuer à quiconque sortait suffisamment de l’opinion courante pour sembler mettre en danger l’ordre de l’empire islamique » [4] . Oui, le sunnisme est un empire et jusqu’à présent le plus fort de tous les empires.

— C’est par ailleurs ignorer la réalité vécue partout, non théorisée ou sous-théorisée, non officialisée, celle qui nous informe par exemple que le système de la shari’a a été détourné, contourné, renié, saccagé de mille manières au cours de la courte et de la longue histoire, et qu’à ce niveau, il faut distinguer, d’un côté, la vie du discours institutionnel, la Constitution et le droit (officiels et déclarés), et de l’autre côté, celle des pratiques, des usages et des coutumes praeter legem ou même contra legem. Le droit sacré doit cohabiter avec les contingences de la société et de l’histoire [5] . Tels sont les enseignements que nous fournissent les multiples expériences de l’islam vécu à travers le monde. La légalité islamique, dans son expression scripturale, coranique ou prophétique, a été contrainte de cohabiter, composer, ruser avec les droits déjà là, les traditions et les coutumes locales ou régionales [6] . Un droit composite a vu le jour, comme dans un certain nombre de pays africains, en particulier au sein des tribus Peuls ou Haousas du Nigeria du Nord et des Yorubas du Nigeria occidental. Dans d’autres cas, l’islam fut accepté comme religion, plutôt que système de droit. Il en est ainsi en général des Berbères du Maghreb et en particulier des Kabyles. À l’autre extrémité du monde musulman, dans certaines sociétés matriarcales à Sumatra, un système autonome par rapport à la charia fut appliqu&#233 ; [7] .

Que dire alors des sectes, comme celle des ismaéliens nizaris abolissant, au VIe/XIIe siècle, l’ensemble de la shari’a au nom de l’imam caché [8]  ? Que dire aujourd’hui des Cham Bani du Vietnam pétrissant ensemble, en une religion unique, la pâte de l’islam avec celles du taoïsme, du bouddhisme et de l’hindouisme ? Que dire des ismaéliens khodjas de l’Inde dont la croyance, fondée sur la métempsycose, présente les imams comme des réincarnations du dieu Vichnou [9]  ?

Dans certains pays totalement islamisés, quand la charia devenait gênante pour le commerce, encombrante pour la paix des familles, ou excessivement sévère en matière pénale, le réalisme des juristes se chargea de trouver des expédients nécessaires, les ruses juridiques, pour contourner la règle, en toute bonne conscience, le texte de la loi étant formellement respecté. De tels expédients furent appliqués en matière d’intérêt usuraire, prohibé par l’islam, en matière de divorce triple pour permettre à la femme de retrouver son mari sans avoir à subir en bonne et due forme un nouveau mariage, en matière de peines corporelles, pour alléger ces dernières. Des institutions ont été créées pour cela.

Une communauté ne peut être sans normes officielles. Ces dernières en permettent l’identification, l’existence et le fonctionnement. Il n’empêche que les sociétés ne prennent pas vraiment au mot, ni toujours totalement au sérieux ces normes. En deçà, au-dessous, elles fabriquent d’autres normes. Cela fait partie également de leur mode de fonctionnement. Les juristes les plus clairvoyants en savent quelque chose. L’umma ne fait pas exception. Si par exemple l’on s’arrêtait, en prenant cela à la lettre, c’est-à-dire en le considérant comme le seul fait pertinent et essentiel de la culture islamique, au principe que le droit de l’islam, iconophobe, condamne l’image, on gommerait tout l’art figuratif islamique, art majeur de l’humanité, on anéantirait Bahzâd et ses écoles, Soltân Mohammed ou Naqqash Sinan Bey [10] , Ridha, son archer Nashmi ou son jeune homme au manteau bleu, conservés aujourd’hui à l’Université Harvard. Tout cela deviendrait une somme d’aberrations. Or ce qui existe ne peut être aberrant, même s’il n’est pas taillé exactement pour être conforme au système. Sur le plan de la politologie, ce décalage entre la norme référentielle de la constitutionnalité et la loi de la nécessité existentielle sera admis par les grands auteurs sunnites, comme nous le verrons au chapitre 4.

Nous ne pouvons considérer une orthodoxie comme un ensemble immuable, au-dessus du temps, réduire le rôle des interprètes, le poids des événements, la perversion et la dégradation perpétuelle des institutions, leurs renaissances, sous d’autres cieux, en d’autres temps, avec un nouveau sens. Nous ne pouvons, non plus, croire que l’institution est liée à la vie pratique par les liens sûrs et connaissables de continuité ou de causalité, ou croire, à l’inverse – ce qui est également faux – que l’institution est totalement déliée de la réalité.

— C’est enfin fermer irrémédiablement la porte aux innovations et à la créativité du futur. Cela également n’est ni possible ni souhaitable. Nous verrons que sur toutes les questions du pouvoir, de la citoyenneté, de la démocratie, des droits de l’homme et des droits de la femme, des idées nouvelles surgissent et s’imposent, obligeant l’orthodoxie à se défendre, certes, mais également à revoir son champ de pensée (chap. 6, chap. 11, chap. 12 et conclusion). C’est ce à quoi nous assistons aujourd’hui, dans l’islam de la mondialisation, et en particulier dans les nouvelles terres de l’« islam d’outre-mer » (conclusion).




Le rôle des interprètes : amis de dieu, héritiers des prophètes

Mais il faudrait observer la même prudence envers certains « modernistes » qui prétendent que l’édifice sunnite est le fruit d’une pensée purement subjective et « négative », celle des théologiens, des légistes et docteurs de la loi, travaillant au service de leur propre cause, de leur classe ou de celle du pouvoir, avec l’arrière-pensée de suggérer qu’une meilleure subjectivité, la leur, la nôtre, évidemment, peut et doit valablement se substituer à la subjectivité soupçonnable des « traditionalistes ».

Il faut rappeler ici que les théoriciens facilement appelés « traditionalistes » ne disposent pas de la liberté qu’on veut bien leur prêter. Ils pensent le système. Il ne s’agit donc pas d’une politisation accidentelle de la pensée religieuse qui serait due au désir des théoriciens ou à leur volonté personnelle de protéger leur caste, leur science, leurs intérêts matériels ou moraux, ou de légitimer les dynasties régnantes. Un tel point de vue est à la fois historiquement erroné, superficiel et parfois même ridiculement improvisé. Au minimum, on peut lui reprocher de laisser de côté le fait que les « gens du savoir », fondateurs de tendances théologiques, d’écoles juridiques, de théories politiques, sont loin d’avoir été des amis du pouvoir et qu’ils se caractérisent en général sur le plan privé et personnel – comme le révèlent leurs biographies critiques – par le courage, la résistance au pouvoir, la probité et le désintéressement. D’ailleurs, ces qualités du savant, Akhlâq al ‘ulama, sont devenues elles-mêmes l’objet d’une théorie des vertus savantes, depuis Mâlik. Ce dernier, battu et humilié par les Abbassides n’a pas montré plus de sympathie pour les Ommeyades. L’imam Abû Hanifa a fini sa vie en prison en l’année 150 de l’hégire (767) après avoir refusé la judicature que lui proposait le calife abbasside al Mansûr, fondateur de Bagdad et par suite d’une fatwa sur le divorce contraint ayant des implications politiques. D’après certains biographes, il aurait même été fouetté à Koufa quelque temps auparavant.

Quel que soit le degré de véracité de ces événements, ils n’en démontrent pas moins l’existence d’une attitude foncièrement hostile des grandes personnalités savantes à l’égard du pouvoir politique. Soupçonné de sympathie alide, en butte à l’hostilité du gouverneur du Yémen, Shafi‘i connut également sa mihna du temps de Harûn a-Rashîd auprès de qui il fût convoqué [11] . Le martyr d’Ahmad Ibn Hanbal est encore plus parlant. On peut en dire autant d’Ibn Taïmiyya, plusieurs fois emprisonné, finissant même sa vie en prison. Encore au VIIIe/XIVe siècle, Tâj a-dîne a.Subkî, ash’arite convaincu, dans l’exercice de la juridiction de Damas, a été la victime d’une mihnâ mémorable, menée probablement par ses amis shafi‘ites antiash‘arites. L’indépendance de Suyûti à l’égard de toutes les puissances de son temps est quasiment légendaire. Ces qualités du savant « ami de dieu, héritier des prophètes » font partie, notamment la résistance au pouvoir, du répertoire des valeurs intellectuelles des ‘ulama.

Bien plus qu’un intérêt quelconque, une foi profonde les anime : en une révélation « descendue », en un messager porteur de la bonne nouvelle, en un créateur tout-puissant, en une destinée au-delà de la vie terrestre, en un jugement dernier, en une communauté constituée par le Prophète, chargée sur cette terre d’une mission, d’un message adressé à toute l’humanité, en des exigences correspondant au niveau de cette mission. Ces hommes ne sont pas jaloux de leur pouvoir, mais de leur communauté et de leur conviction. Souvent en lutte contre le pouvoir, depuis Mu‘âwiya, l’Ommeyade, jusqu’à Habib Bourguiba, c’est ce que ces hommes ont enseigné et montré par l’exemple. La construction de l’orthodoxie constitue évidemment un phénomène politique, le plus hautement politique. Mais elle ne se fait pas systématiquement avec le pouvoir en place et ses hommes, mais avec l’Autre pouvoir, celui qu’on ne voit pas, qui ne parle pas, et qui pourtant nous tient tous et tient le tout, y compris le pouvoir (voir chapitre premier).

La fonctionnarisation des savants, la constitution d’une caste de type mandarinal existent également, cela est indéniable. Cette classe mandarinale fut prise à partie par des auteurs comme le philosophe Al Kindî ou Al ‘Âmiri [12] . À l’intérieur de cette catégorie constituée au sein de l’État, les instincts et les sentiments de l’humanité courante, la peur, la cupidité, la lâcheté, le conformisme, peuvent évidemment motiver la pensée et l’action. Il n’existe plus alors de différences notables entre le scribe et le docteur de la loi. Ce dernier devient le serf du pouvoir, comme tant et tant de juristes obscurs dans nos États actuels. Mais ce phénomène, indépendamment du fait qu’il ne constitue pas la loi générale de la caste, et que des actes de résistance et d’héroïsme apparaissent couramment au sein même de la caste, ne caractérise pas les grandes figures marquantes du système. Nous reprendrons cette question dans le chapitre 9 sur l’apostasie.




Politique et religion

Le terme « politique » tel que nous l’utiliserons dans les développements qui suivent ne doit pas être considéré dans le sens étroit des moyens opérationnels de gouvernement, c’est-à-dire les actions de justice, de promotion ou de progrès envers les sujets, de violence à l’égard des fauteurs de troubles et des opposants, d’apaisement de l’opinion inquiète, les calculs, les mensonges, les machinations, les manipulations destinées à maintenir en place des hommes de pouvoir et dans une durée maximum. Il s’agit plutôt de l’ensemble des actions et des constructions intellectuelles que les représentants d’une communauté entreprennent pour assurer son maintien, également sur la plus longue durée possible, à l’intérieur de référents stables et mémorisables, concernant sa constitution fondamentale, ses lois, sa foi, ses principes d’identité, de solidarité et d’allégeance. Dans une société qui conçoit la justification de son existence première sur terre exclusivement par référence à la vie dernière, dans l’au-delà, sous le contrôle permanent et le jugement d’un dieu absolument souverain, une communauté qui se représente politiquement comme porteuse d’une foi et d’un message destinés à toute l’humanité, il est impossible d’envisager une quelconque séparation théorique du religieux et du politique. La confusion des instances et des normes n’est absolument pas accidentelle. Le croire, c’est appliquer arbitrairement des concepts de politologie moderne, postrévolutionnaire, à une société qui n’a pas connu, n’est pas entrée dans cette ère historique particulière et exceptionnelle. Cette remarque vise les partisans d’une « théorie islamique de la sécularisation » [13] . Nombre d’auteurs pensent en effet pouvoir retrouver dans l’islam les linéaments de la « sécularité », ou même de la laïcité, à partir de la distinction consacrée dîne/dunyâ (affaires religieuses / affaires du monde profane) ou de certains hadiths du Prophète de type : « Ce qui relève de votre monde, c’est votre affaire. » On avance également l’argument que dans les enseignements du Prophète, il y a lieu de distinguer, comme il l’a lui-même admis, l’homme naturel de l’homme inspiré. Mais cette opinion ne résiste pas à l’analyse.

En effet, dans tout système de pensée – envisageons le plus théocratique possible des systèmes – le repérage du monde profane et l’élaboration d’un discours intégrateur autour de sa nature et de ses caractères constituent un phénomène incontournable. La « profanation » du sacré est une constante inévitable de tout système social, quel qu’il soit. Par conséquent, l’élaboration d’un discours profane, à l’intérieur même du système religieux, n’en fait pas pour autant un système sécularisé. Ce dernier rejette totalement hors du champ public, essentiellement celui de la politique et du droit, toute préoccupation dépassant le simple intérêt de la vie politique. Or, un système qui prétend appliquer directement sur terre les lois du ciel, sanctionner par des peines pénales le non-respect des obligations strictement religieuses (comme le blasphème ou l’apostasie), déterminer le régime des mœurs à partir d’une éthique révélée, ne peut être qualifié de système sécularisé. Tout en admettant qu’une pensée religieuse peut être indirectement – et involontairement surtout – la source historique d’une pensée « laïque » (comme ce fut le cas du thomisme en Occident), tout en étant bien conscient de l’invasion inévitable du droit dérivé du texte par le droit profane, nous croyons toutefois que ces faits ne changent en rien la substance et le climat mental d’une société dont les membres demeurent attachés à l’application de la loi de Dieu, comme condition d’une bonne vie terrestre. Que les faits ne suivent jamais strictement ce schéma ne change en rien ce trait fondamental de la société religieuse, qui demeure religieuse par ses discours et ses intentions. D’ailleurs, ce décalage forcé entre fait et norme explique précisément pourquoi le sunnisme a toujours été un combat contre cette adversité permanente de l’histoire, comme nous l’expliquerons au chapitre premier.

Dans ces conditions, il ne faut pas s’étonner du fait que le statut du Coran et de la sunna prophétique, la théorie islamique des sources de la foi et de la loi, de l’umma et de la dissidence, soient considérés comme faisant partie de la constitutionnalité de l’islam sunnite. Dans notre contexte, la théologie et la politique sont sœurs. Ainsi, la théorie de l’abrogeant et de l’abrogé, ou encore la question de l’inimitabilité du Coran – questions d’apparence purement théologique – constituent cependant l’ossature la plus importante du système de la constitutionnalité islamique. Une orthodoxie ne peut pas être étudiée autrement parce qu’elle constitue fondamentalement un phénomène théologico-politique. Elle part d’un texte pour organiser sa vie, mais entre le Texte et la vie, quelle chute ! La politique a le dernier mot. La théologie lui prête ses dés pour qu’elle puisse jouer confortablement.

Si le Texte, comme le dirait Pierre Legendre, institue la vie [14] , il n’est pas la vie. Cette dernière participe à sa construction, à sa destruction, à sa restauration. Nous avons un sujet autour duquel s’agitent le Texte, les contre-textes, les contextes et le ruissellement incontrôlable des faits, des passions, des calculs et des intérêts. Notre sujet rassemble toutes les conditions du danger : les démarches laudatives ou agressives fondées sur des convictions, les bonds à travers l’histoire de la pensée, la neutralisation du changement et la fixation sur les invariables linguistiques, la décontextualisation des discours, des doctrines, des théologies, du droit, et en général, de toute « science » interprétative, y compris et en particulier l’histoire. On tentera donc d’éviter tout anachronisme qui consisterait, par exemple, à juger les institutions d’hier avec les mots d’aujourd’hui. Notre sujet s’y prête, hélas, remarquablement. Établir des équivalences est déjà un acquis appréciable, croire aux identités relève de l’absurde. Les discours si communs aujourd’hui qui prétendent par exemple retrouver les droits de l’homme ou la démocratie dans l’islam des origines ou dans la religion historique ne sont pas valides, à leur base. Cette pensée est un magma confusionniste. Elle prétend tirer du concept de shûrâ, la démocratie parlementaire, de la Çahifa de Médine, le fondement du droit constitutionnel moderne, des concepts de ‘adl et de musâwât, une théorie des droits de l’homme. Tout ce que nous pouvons espérer, c’est comparer, rapprocher et traduire. Toute réalité est traduisible en mots, bien que nous sachions qu’il existe déjà un certain vide entre eux, surtout lorsqu’il s’agit de traduire des convictions, des sentiments, des perceptions. Ces mots sont eux-mêmes traduisibles dans les mots d’une autre langue, bien que nous sachions que la fidélité d’une traduction, même excellente, n’est jamais toute la fidélité. Toute chose n’est, au fond, réductible qu’à elle-même. Mais si nous pouvons en parler, pour la rendre connaissable, et la manipuler, c’est que nous l’extrayons intellectuellement d’elle-même et qu’elle devient ainsi manipulable. Il en est de même du passé et du présent : irréductibles l’un à l’autre, ils sont traduisibles l’un dans l’autre.

Dans le même sillage, on ne peut croire en une cohérence totale, en une régularité ou en un sens de l’histoire, ni croire, au contraire – ce qui est également faux – en sa totale incohérence. L’irrationnel est également réel et si le rationnel l’est, à son tour, c’est au sens où c’est nous qui pouvons rationaliser, par la suite. Nous sommes trop loin de Dieu pour vraiment savoir ce que pourrait être une Raison dans l’histoire.
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        Première partie. L’édification de l’orthodoxie sunnite


Chapitre premier. Le processus historique d’édification





En islam, ou ailleurs, le fait politico-religieux majoritaire est un fait historique. L’histoire le décide. C’est, à partir d’un événement inaugural, la cascade des événements et des luttes, au sein du pouvoir et de la société, avec son lot de nécessités et de contingences, qui débouche sur la constitution d’une orthodoxie gouvernante.

Jusqu’aux premières décennies de la dynastie abbasside (132/750), tout aurait pu basculer autrement. Le verdict mystérieux de l’histoire aurait pu offrir la victoire aux chiites, aux kharijites ou à d’autres partis. Aurait-on eu la même histoire par la suite ? Le sort des armes, combien aléatoire en lui-même, aidé et forcé cependant par le génie, le non-génie ou la médiocrité des politiques et des chefs de guerre, par les ressources matérielles, la situation dans ou en dehors du pouvoir, le fatal suivisme des peuples ou ses revirements parfois explicables, parfois non, l’état des États environnants, tout cela se conjugue pour fixer le bon ou la mauvaise fortune des uns et des autres.

Dès qu’elle prend conscience d’elle-même, ce qui ne va jamais de soi, du moins dans les premiers temps, l’orthodoxie devient un système de pensée et de gouvernement, pour la longue histoire. Elle élabore alors ses propres règles de fonctionnement et de légitimité, délimite les principes de sa constitutionnalité, définit surtout ses critères d’identification et d’exclusion des autres, le cercle de l’identité, de l’amitié et de l’adversité, détermine les critères de légitimation de la violence et la théorie générale de son droit. Ce sont là les questions centrales de notre enquête.

L’orthodoxie et son maintien sur la longue durée résultent de la conjonction de l’action du pouvoir, du savoir et de la masse, en vue d’éliminer tout groupe porteur d’une confession ou d’une idéologie rivales qui pourraient la menacer. L’esprit sunnite se trouve superbement exprimé par un dire de ‘Umar, le deuxième successeur du Prophète, imbriquant islam, majorité, État et science religieuse. ‘Umar aurait affirmé : « Il n’y a d’islam que par la jamâ‘a, ensemble le plus large des croyants, de jamâ‘a que par le pouvoir (imâra), de pouvoir que par l’obéissance. Celui que son peuple élève au pouvoir pour sa science, fiqh, devient cause de son bonheur et du leur et celui qui est élevé sans elle devient cause de sa déchéance et de la leur. » [1] 

C’est contre les « gens de l’apostasie » (ahl a ridda), puis les chiites, les kharijites, et leurs multiples sectes, les mutazilites, les négateurs de la sunna en tant que telle, les libres penseurs, zanâdiqa, les adeptes de Brahma, les mystiques radicaux, les théologiens mazdéens, les convertis anciens chrétiens et juifs, tous avec leurs multiples ramifications, que s’édifia le sunnisme. Ce refoulement de l’adversité et de la dissidence s’est évidemment réalisé sur le long terme, sur le plan de l’événement tout d’abord, et encore plus sur le plan de la construction théorique.

Regardons de plus près, mais linéalement quand même, cette « histoire politique » de la religion sunnite [2] .




Orthodoxie de pouvoir

Pour se constituer et vaincre, une orthodoxie se fixe d’abord sur le plan événementiel. Politiquement, car il s’agit d’un colossal projet politique, cela s’accomplit tout d’abord par la guerre contre les dissidences collectives, la répression et l’inquisition contre les personnalités appartenant au monde religieux, philosophique ou scientifique, susceptibles de remettre en cause les fondements du système. L’orthodoxie est, en premier lieu, le résultat d’un succès politique : un pouvoir, une majorité. Elle est donc relative, toujours à replacer dans un contexte. Le sunnisme est une orthodoxie par rapport au chiisme, dans son ensemble. Mais le chiisme duodécimain de la dynastie safavide, puis des Kadjârs, des Pahlévis et de la République islamique d’Iran, est une orthodoxie par rapport aux sunnites iraniens, aussi bien qu’aux sectes chiites minoritaires.

Comme nous le verrons au chapitre 4 (consacré à la constitutionnalité de l’islam sunnite), c’est sous la dynastie ommeyade que se déroulent les événements inauguraux, notamment la lutte contre les partisans révoltés de ‘Ali ibn’Abi Tâlib, cousin et gendre du Prophète, et de son fils martyr Husaïn, puis la guerre sans merci contre les kharijites, enfin la guerre contre l’anticalifat installé à La Mecque par Abdallah’Ibn a-Zubaïr.

Al Hajâj Ibn Yûssuf, le gouverneur de Koufa, reste la figure la plus représentative du type de répression sans faille que les Ommeyades durent endosser contre les dissidences. Le bombardement de la Ka‘ba, par ses soins, en vue de mettre fin à l’anticalifat de ’Ibn a-Zubaïr, en est une illustration.

La guerre contre les dissidences s’intensifie sous les Abbassides. La dynastie abbasside, pourtant portée au pouvoir par les partisans de’Âl al Baït, la famille du Prophète, dut d’abord faire face en permanence, jusqu’à sa chute, aux complots et révoltes politiques et sociales internes de tendance chiite, comme celle des esclaves noirs, les Zanj, entre 255 et 270 de l’hégire ou celle des Qarmates, entre 289 et les années 20 du IVe siècle hégirien. Elle dut faire face ensuite, à la constitution d’États séparatistes d’obédience chiite, comme les ‘Ubaïdites au Maghreb, les Fatimides au Caire, les Zaïdites au Yémen et au Tabaristan, les Qarmates à Ammân, Bahraïn, Yamâma, les environs de Baçra.

Les Abbassides durent subir par ailleurs la tutelle encombrante d’un État chiite officiellement protecteur, celui des Buwaïhides, qui, malgré leur siècle de gouvernement, eurent bien des difficultés à gouverner en milieu sunnite. Ils durent subir également les effets de la propagande fatimide soutenue par les chiites en plein cœur de Baghdad. Cela se manifesta, sous le califat d’Al Qâdir, lors des incidents provoqués en 398/1008 par la lecture du Coran d’après la version du Compagnon, Abd Allah ibn Mas‘ûd, lecture non conforme à la recension officielle du Muçhaf ordonnée par ‘Uthmân et seule reconnue par les sunnites.

Les chiites, qui accusaient ‘Uthmân d’avoir altéré le texte coranique et d’avoir brûlé les autres recensions, celle d’ibn Mas‘ûd notamment, n’étaient pas étrangers à ces incidents [3] . L’autorité du califat abbasside et donc du sunnisme était dangereusement menacée, puisque l’émir de Mossoul se ralliait aux Fatimides et faisait prononcer le sermon du vendredi, la khutba, en leur nom. Pire encore, en 451/1059, Baghdad fut assiégée et gouvernée par un général rebelle, au nom des Fatimides.

Le même al Qâdir, en 402/1011 proclama un rescrit notarié, mahdhar, par lequel, avec la certification du syndic des chérifs représenté par al Murtadhâ et a-Râdhî, il invalidait la généalogie du Fatimide al Hâkim. Il le maudissait par-devant Dieu, ainsi que ses ascendants, et en les qualifiant d’athées, d’infidèles et d’ennemis de la shari‘â et de l’islam.

En 409/1018, il promulgua sa fameuse épître, « a-Rissâla al Qâdiriyya », qui fut relue sous le calife al Qâ’im, par laquelle il fixait le credo sunnite, expressément celui des « gens de la sunna et des croyants majoritaires » (ahl a-sunna wal jamâ‘a), concernant l’unicité de Dieu, sa souveraineté et ses attributs, ainsi que la thèse du Coran incréé, contre les mu‘tazilites. Il réaffirmait la vénération des Compagnons du Prophète, dénigrés par les kharijites et les chiites. Il confirmait celle des Râshidûn, les quatre califes successeurs colégislateurs de l’orthodoxie, d’après l’orthodoxie, ainsi que leur ordre de précellence selon leur ordre chronologique d’accession au califat. Il innocentait ‘Â’isha, l’épouse du Prophète, ainsi que Mu‘âwiya, des accusations portées contre eux par les chiites. Il posait, à peine d’apostasie, cette vénération des Compagnons comme obligation religieuse. Il condamnait la théologie spéculative, le kalâm, sous toutes ses formes, ce qui dénote une influence hanbalite certaine et montre, s’il en était besoin, que le hanbalisme est loin d’être une école marginale dans l’histoire et la doctrine sunnites. Ces faits parlent d’eux-mêmes. Ils révèlent l’engagement du pouvoir pour la défense de l’orthodoxie et contre la dissidence religieuse.

Le sunnisme, c’est essentiellement la théologie politique de l’Empire et de ses États alliés sunnites, protecteurs ou vassaux, parfois même sévèrement rivaux. Le noir des Abbassides, contre le blanc des Ommeyades, contre le rouge des Muhammira, contre le vert des Alides, malgré quelques exceptions, puisque Ma’mûn abandonna un temps le noir pour le vert. Pour la défense de ces étendards noirs, de ce manteau noir, burda, de cet anneau, de ce bâton prophétiques, qadhîb, symboles de la présence du Prophète et de sa sunna, dans l’État impérial, les États sunnites soutiennent le calife, chair, sinon sang, du Prophète [4] .

Ces États se caractérisent par des traits communs. Tout d’abord, leur reconnaissance de la légitimité du califat abbasside, en tant que représentant et symbole de l’ordre institué par le Prophète et les Râshidûn. Ensuite, la guerre contre l’hétérodoxie sous toutes ses formes, en particulier l’injure des Compagnons, les théories de l’imamat chiites, la non-reconnaissance de Abu Bakr et ‘Umar et la malédiction de ‘Uthmân et de Mu‘âwiya, les thèses de la théologie mu‘tazilite et autres sectes. Enfin, leur soutien inconditionnel au mouvement sunnite : construction de lieux de culte, de medersas, de centres académiques d’études de la sunna, encouragement et actes de distinction des ‘ulama sunnites. Il existe donc une orthodoxie du pouvoir dont la Risâla Qâdiriyya, condensant les croyances de la sunna et de la jamâ’a, est un bel exemple. De grandes figures politiques et militaires, comme Nidhâm al Mulk, Ibn Hubaïra, Nûr a-Dîne, Saladin, se sont illustrées dans la chasse aux hérétiques et la défense de la voie des Anciens.

Avec la reconstitution de la dynastie (138/756) puis, après hésitation, du califat ommeyade (316/929) en Andalousie [5] , l’unité politique du califat sunnite est rompue, mais non pas l’unité religieuse. En effet, les Ommeyades de l’Andalousie, sous la légitimité du nouveau commandeur des croyants, amîr al mu’minîne, reprirent leur qualité première de défenseurs de l’orthodoxie sunnite, acquise en Syrie. Comme les Abassides, ils luttèrent aussi bien contre l’État des Fatimides chiites maghrébins que, par procès et autodafés, contre les hérésies et innovations des mu‘tazilites, des philosophes ou des scientifiques qui risquaient de remettre en cause les croyances ou dogmes établis par les « gens de la sunna ». L’intendant du palais ommeyade, le Hâjib, souverain de fait, Muhammad Ibn Abî ‘Âmir Al Mançûr, l’Almanzor des Espagnols, se posa non seulement comme le champion victorieux du jihad contre les chrétiens de Castille, de León ou de Catalogne, mais également comme le fer de lance de l’orthodoxie sunnite [6] .




Orthodoxie de masse

Il ne faut cependant pas croire que cette défense de la sunna relève du seul pouvoir en place. En face, il existe une orthodoxie de masse. La fonction religieuse de la masse, en islam sunnite, est encore plus forte que celle du pouvoir. La plupart du temps, elles vont de concert, mais parfois l’harmonie se brise. La dissidence change de camp. Il en fut ainsi lorsque les Abbassides, depuis al Ma’mûn, puis sous le gouvernement de ses deux successeurs al Mu‘taçim et al Wâthiq imposèrent certaines thèses mu‘tazilites, comme celle du Coran incréé. L’hostilité de l’opinion, manifestée par les révoltes de rues, dans les mosquées et les souks, obligea al Mutawakkil à rétablir officiellement la « Voie des gens de la sunna et de la jamâ‘a », celle du peuple majoritaire des croyants. Dans la foulée, le même calife fit détruire le tombeau de Husaïn à Karbala, en vue d’empêcher les pèlerinages chiites et de satisfaire ainsi l’orthodoxie de la masse. La même opinion, scandalisée par les travers moraux d’Al Qâhir et de sa cour, contraignit ce dernier à faire briser les instruments de musique, à interdire les chanteuses ainsi que la consommation de vin [7] . Il est difficile, sauf exception historique rare, de voler à cette dernière son orthodoxie. Le peuple des croyants est quasiment invincible. Témoignage de ces luttes politiques, théologiques et juridiques : l’agitation populiste, insurrectionnelle et rigoriste, excitée par des sermonnaires hanbalites comme al Barbahârî, partisan d’un ordre moral intégriste, dans la Baghdad d’un califat abbasside affaibli, celui du calife a-Râdhi. Cette agitation conduisit ce calife en 323/935 à édicter un édit, tawqî‘, par lequel il condamnait et menaçait les hanbalites pour leur anthropomorphisme, leur mise en état d’apostasie, takfîr, antichiite radical, leur condamnation du rituel de pèlerinage auprès des tombeaux des imams de Âl al baït. L’affaire des tombeaux n’est pas une invention wahhabite, comme on serait tenté de le croire et la mise en état d’apostasie, le takfîr, n’est pas, non plus, celle des islamistes.

L’orthodoxie de masse s’est manifestée d’une manière particulière sous les Buwaïhides, lorsque les sultans chiites de cette dynastie prirent possession du pouvoir impérial ramenant le calife abbasside à un simple figurant religieux. En 351/962, les Buwaïhides inscrivirent sur les mosquées de Baghdad des slogans antisunnites, maudissant ‘Uthmân et Mu‘âwiya, dénigrant ceux des Compagnons qui avaient privé Fatima de l’héritage de son père le Prophète ou empêché que Hasan soit enterré aux côtés de son auguste grand-père [8] . En 352, ils imposèrent les rites commémoratifs chiites. Plus tard, ils restaurèrent les mausolées de ‘Ali à Najaf et de Husaïn à Karbala. Les dynasties buwaïhides durèrent plus d’un siècle, de 334/945 à 447/1055. Mais les réactions populaires empêchèrent tout d’abord le prince buwaïhide Mu‘iz a-Dawla d’abolir le califat sunnite, comme il semble en avoir eu l’intention. Elles obligèrent ensuite les Buwaïhides à réduire l’officialisation de leur credo chiite. Enfin, elles eurent raison de la puissance buwaïhide. En effet, toujours menées par les radicaux hanbalites et autres « docteurs du peuple » (fuqaha al ‘amma), fer de lance de l’orthodoxie de masse, les foules s’en prirent au mausolée de Husaïn et aux tombeaux des princes buwaïhides qu’elles incendièrent, ce qui, d’une part, facilita la chute des Perses buwaïhides au profit des Turcs seljoukides sunnites et, d’autre part, redonna du lustre au califat abbasside sous le calife Al Qâ’im [9] .

Mais l’orthodoxie ne s’arrête pas à l’événement. Elle doit le faire parler, l’arranger et lui donner des idées et des sources. Intellectuellement, un certain nombre d’opérations vont constituer le fondement de la construction théorique sunnite, à commencer par la guerre du Texte.




Théologie d’institution, guerre du Texte

Première guerre du Texte : l’imposition de l’unité de lecture du texte coranique lui-même. Pour cela, l’historiographie sunnite a produit et imposé la version officielle de la constitution du Coran écrit, le muçhaf. D’après cette version, retranscrite par le Bukhâri [10] , le troisième calife ‘Uthmân a ordonné la codification du Coran et cette dernière, avec sept variations minimes de lecture autorisées plus tard sous les Abbassides, constitue le livre éternel et authentique de la parole de Dieu, révélée par l’Ange au Prophète. Cette codification a été confiée par le calife à Zaïd ibn Thâbit, le secrétaire du Prophète. Cette version – qui garantit la sacralité du Coran écrit – constitue, pour le croyant, un dogme, non un simple récit.

Mais la vérité historique ne correspond pas exactement à cette version orthodoxe. En effet, comme cela ressort des recoupements historiographiques, mais aussi de l’exégèse sunnite elle-même, c’est par un processus plus complexe et plus long de stabilisation que l’unité de lecture du texte coranique fut imposée. Indépendamment des accusations plus ou moins graves de manipulation du Texte qui avaient alors été lancées contre ‘Uthmân, des versions concurrentes à la sienne ont existé et circulé. Les plus connues sont celles de ‘Abdallah Ibn Mas‘ûd, à Koufa, de Ubayy ibn Ka‘ab et de Miqdâd, en Syrie, de ’Abû Mûssa al ’Ash‘ari, à Baçra [11] . De ces versions concurrentes, il ne reste que des fragments reproduits par les historiens et biographes anciens. Nous savons cependant qu’elles révèlent, par rapport au codex ‘Uthmanien, bien plus que des divergences de détails [12] . C’est ce qui explique qu’elles ont été combattues, poursuivies, détruites et exclues de lecture par la force du pouvoir. Allant plus loin, des spécialistes ont pu soutenir que le passage lui-même, de la parole au texte, demeure problématique. Il y a loin, comme l’affirme Abdelmajid Charfi, entre l’islam du message, révélé dans le Livre coranique immatériel, et celui de l’histoire [13] , à commencer par celle du Muçhaf écrit. Cette thèse, qui mérite examen, n’est cependant pas admise par des historiens confirmés du premier islam, notamment Hichem Djaït [14] . En tout état de cause, nous restons à ce niveau, dépourvus de preuves dirimantes, et nous devons nous contenter de probabilités, de conjectures et de logique historique.

Bien plus important pour la théorie politique, il a fallu, en effet, consacrer tout d’abord l’idée même de sunna, dans son principe. Celle-ci a été refusée par certains groupes en tant que source de la loi, le Coran étant à leurs yeux le seul texte admis [15] . La transcendance pouvait fort bien rester elle-même, se contenter du ciel qui parle. Le Prophète n’avait pas à révéler son propre texte, mais faire parvenir le Texte. Nous le savons par ce qu’en dit l’imam Shâfi ‘i, dans la deuxième moitié du IIe/VIIIe siècle, dans le livre VII du Kitâb al Umm dans un chapitre consacré au « groupe qui rejette l’ensemble des akhbâr [16]  », c’est-à-dire les hadiths rapportés par les chaînes de témoignages, en raison de leurs incertitudes pour ne pas dire de leurs contradictions, entre eux et avec le Coran. On comprend, à la lecture du texte de Shâfi‘î, que ce parti comprenait deux tendances, celle qui rejetait toute la sunna, en tant que telle, et celle qui se contentait de la limiter aux seuls hadiths d’authenticité absolue [17] . Ce refus de la sunna est évoqué par plusieurs autres sources plus tardives, notamment le Mahsûl de Fakhr a-Dîne a-Râzî [18] . Cela prouve que du temps de Shafi‘î, durant la seconde moitié du IIe siècle hégirien, ou juste avant, une négation du hadith avait été soutenue. C’est donc sans étonnement qu’il faut voir Shafi‘î, tenu, comme l’affirme N. J. Coulson, pour le « maître architecte » [19]  de la théorie sunnite des sources et indices du droit, tant insister sur la sunna du Prophète et motiver abondamment son point de vue, comme nous le verrons par la suite. Un islam sans la sunna n’aurait pas été le même islam.

Le principe étant admis, il a fallu par la suite élargir le champ de cette sunna, pour qu’elle puisse couvrir le maximum d’affaires et de cas d’espèces possibles. Le débat a alors particulièrement porté sur le statut du hadith isolé (‘âhâd) rapporté par un seul ou quelques rares témoins à chaque génération de transmetteurs et opposé au hadith mutawâtir, de connaissance générale et certaine. Ce n’est pas un hasard, non plus, que ce soit le même Shâfi‘î qui ait, du moins dans un premier temps [20] , consacré la force probatoire du hadith rapporté et transmis par un seul. Son élève Ahmad ibn Hanbal suivit la même voie et le hadith ’âhâd fut reconnu par l’ensemble du mouvement sunnite. La codification du hadith, entre la moitié du IIe siècle et la fin du IIIe siècle hégiriens, eut lieu sur cette base.

Dans cette guerre du Texte, les armes se résument, en quelque sorte, à une lutte hadith contre hadith. Le sunnisme ne pouvait, par exemple, baisser les bras devant un dire prophétique chiite condamnant ‘Â’isha, l’épouse du Prophète : « Tu combattras Ali et tu seras coupable ! » [21] , sans compter les innombrables hadiths contre Mu‘âwiya [22]  et ses semblables et ceux admis par les kharijites qui ruinaient la légitimité et l’unité morale du « saint empire », représenté par le califat sunnite. Califat et sunna vont ensemble, main dans la main. Le texte infracoranique sunnite devait aller dans ce sens : tel est l’enjeu de la guerre du texte menée et gagnée par les sunnites, grâce à la loi du nombre, des armes et du génie inégalé de ses théologiens les plus robustes.

Cette codification sunnite est marquée par le monumental travail des compilateurs de la sunna qui ont procédé tout d’abord à la recherche, par leurs voyages à travers l’Empire, des auditeurs du hadith vivants de leur temps, puis par la vérification de leur probité et surtout de l’authenticité de leur chaîne de transmission, le fameux sanad du hadith, génération après génération, jusqu’au témoin initial, contemporain du Prophète, rapporteur du hadith ou de telle attitude du Prophète [23] .

Ce travail d’enquête, mené avec plus ou moins de rigueur par les compilateurs, a conduit Bukhâri (m. 256/870), le plus crédible, à ne retenir dans son çahîh, sur les 600 000 hadiths recensés au cours de ses seize années d’enquête, que 7 275, en fait beaucoup moins si on ne tient compte qu’une seule fois des hadiths à même contenu. Ahmad Ibn Hanbal en a retenu 40 000, sur les 750 000, Abû Dawûd a-Sijistânî, 4 800 sur 500 000. Ce travail a débouché sur la constitution de la science si complexe du hadith, avec ses deux branches : la science formelle de la transmission, ‘ilm a-riwâya et la science matérielle du sens et des significations, ‘ilm a-dirâya. Cette science est fondée sur la hiérarchie des hadiths entre le çahîh, hadith véridique d’authenticité certaine, le hasan, hadith acceptable, et le dha ‘îf, hadith de faible authenticité.

Les biographies du Prophète, en particulier celle d’Ibn Ishâq, ont été également rédigées dans la même perspective, à partir de la moitié du IIe siècle hégirien. Leur importance, pour notre sujet, ne réside pas dans les faits qu’elles rapportent, mais dans leur force de conviction auprès des adeptes. La valeur des biographies prophétiques découle de leur effet sur l’imaginaire islamique, d’avoir réussi, au sens strict, à s’élever au rang d’ « Évangiles des musulmans », comme l’affirme Hichem Djaït [24] . Ce sont là les livres sources du mouvement sunnite.

Les spécialistes sunnites de la science du hadith nient évidemment que la codification du hadith n’ait débuté que plus de cent cinquante années après la mort du Prophète. Quelle que soit la prudence du compilateur, cela aurait relativisé la certitude du texte. Pour eux, il s’agit là d’une thèse d’orientalistes, comme Goldziher ou Sprenger. La vérité historique, c’est que la codification a commencé, comme pour le Coran, du vivant même du Prophète. Certains Compagnons [25]  auraient consigné la tradition prophétique dans des livres [26] .




Théologie de validation

Mais, simultanément, il a fallu fonder une théologie politique de validation, contre les chiites, khawârij, mu‘tazilites et autres sectes, sur la question essentielle du chef de la communauté, la question de l’imamat, et du statut des Compagnons du Prophète dont la plupart étaient dénigrés, voire même maudits, par ces courants antisunnites. Nous savons que les chiites élevèrent le statut de l’imam au rang d’élu de Dieu, dans la filiation de ‘Ali et de Fâtima, et consacrèrent ce principe comme dogme religieux. Ils maudirent les Compagnons de la Bataille du Chameau [27] , ceux de Çifîne [28] , ainsi que le troisième calife ‘Uthmân, tous coupables d’attenter aux droits d’Ali. Les Kharijites, quant à eux, jetèrent l’anathème sur ‘Uthmân, ‘Ali, les arbitres de Çifîne [29] , les Ommeyades et leurs partisans. Les mu‘tazilites, comme Nadhdhâm ou Waçil ibn ‘Atâ, récusèrent ‘Ali et ses fils, Ibn ‘Abbâs, Talha, Zubaïr, ‘Âïshâ.

Dans ces conditions, le sunnisme s’engagea dans un long travail de validation des Compagnons qui furent récusés par les uns et les autres. Il fallait valider ces ancêtres, ces salaf que les chiites insultaient, sabb a-salaf [30] . Fait significatif : les Abbassides durent renoncer à leur première prédilection pour Ali et adoptèrent l’ordre sunnite de préférence, d’après la date de l’investiture des quatre premiers califes Abû Bakr, ‘Umar, ‘Uthmân et ‘Ali. Ils renoncèrent également au dénigrement des Ommeyades, en particulier Mu‘âwiya. Ce travail de validation était nécessaire, dans la mesure où, en validant les Compagnons, transmetteurs des hadiths prophétiques, on validait toute la sunna. Sans cela, la sunna s’évaporait. C’est ainsi qu’il faut comprendre, dans l’hérésiologie sunnite, l’insistance sur le statut d’irréfutabilité des Compagnons, attesté, d’après les sunnites, par le Prophète [31]  aussi bien que par le Coran lui-même [32] , et sur l’ordre d’entrée des Compagnons sur la scène de l’islam [33] .

L’ordre commence par les Premiers dans l’islam (a-sâbiqûn ilâ l’islâm) [34] , dont un bon nombre fut récusé par les chiites pour fraude et conspiration. L’ordre se poursuit selon le calendrier des événements marquants et des conversions à l’islam : celle de ‘Umar et des Compagnons qui, avec lui, prêtèrent serment au Prophète à la Maison des délibérations (dâr a-nadwâ), puis les Compagnons du Premier Hégire en Abyssinie, puis ceux de la Première ‘Aqaba, ensuite ceux de la Deuxième ‘Aqaba, et enfin ceux de la Hijra vers Médine. Mais la hijrâ, l’« exiliation », donnant au Compagnon le titre quasiment sacral d’Hégirien (Muhâjir), ne s’arrête pas à l’entrée du Prophète à Médine. Elle se poursuit en englobant les Compagnons « entrants » au cours des périodes suivantes situées entre la Hijrâ proprement dite et la bataille de Badr et l’« Ouverture » de La Mecque (al fath). Au cours de cette dernière période vinrent à l’islam les tout jeunes Abû Huraïra, les chefs militaires, Khâlid ibn al Walid et Amr ibn al ‘Âç, et l’oncle du Prophète al ‘Abbâs, à qui le Prophète aurait dit : « Mon oncle, par toi se termine la hijrâ. » Après la prise de La Mecque, les musulmans entrèrent par vagues, signant par là la Victoire finale, jusqu’au pèlerinage de l’Adieu (hajat al wadâ‘).

Cette théologie de validation apparaît nettement et directement à travers la structure de certains recueils de hadiths reconnus par les sunnites, comme les Sunan d’Ibn Mâja. Dans son entrée en matière, ce dernier débute par les hadiths concernant l’obligation de suivre la sunna du Prophète et sur la valeur impérative des hadiths. Il poursuit par les sections suivantes : la gravité du péché de fabrication des hadiths ; l’obligation de suivre la sunna des califes Râshidûn ; l’obligation d’éviter les innovations, bida‘, et la polémique en matière de croyance ; la recommandation de ne pas opiner selon le jugement personnel et l’analogie ; les éléments de la foi ; le destin ; les privilèges préférentiels de Abû Bakr, puis de ‘Umar, puis de ‘Uthmân, de ‘Ali, de Zubaïr, de Talha, de Sa‘d ibn Abi Waqqâç, tous contestés par les chiites ; les privilèges « des dix, promis au paradis » [35] . Cela consacrait à la fois les Râshidûn, selon l’ordre préférentiel sunnite, sauvait les électeurs de ‘Uthmân et ‘Uthmân lui-même, enfin ménageait ‘Ali. La même démarche de validation est suivie par le Musnad d’Ahmad ibn Hanbal qui a regroupé les hadiths, d’après leur rapporteur initial.




La voie médiane et ses constructeurs

Pour défendre les « gens de la sunna », politiquement rangés derrière les Ommeyades conquérants se lèvent alors les autres constituants de l’orthodoxie, maintenant consciente de son identité, opposée à celle des « gens de l’égarement », tentant d’unifier le système du droit. Le plus important, c’est que le sunnisme se résorbe autour d’écoles reconnues de droit, majoritaires, quasiment officielles. C’est par ces écoles que prend véritablement corps l’orthodoxie. Et la théologie devra transiter par elles pour être admise comme théologie orthodoxe [36] . C’est par ce biais que fut intronisée et adaptée à l’esprit sunnite la théologie d’al Ash‘arî, en particulier grâce à deux auteurs shafi‘ites, Ibn Asâkir et Taj a-Dîne a-Subkî [37] . L’ash‘arisme s’infiltra dans les autres écoles, notamment le malékisme, grâce à Ibn al Bâqillânî.

Finalement, au-dessus de leurs querelles, les écoles de droit sunnite finirent généralement par partager une profession de foi et une théologie communes. Cette dernière, pourtant rudement contestée à l’intérieur du sunnisme lui-même, finit par vaincre les résistances. On en trouvera un exposé limpide dans le Kitâb’uçûl a-dîne de Baghdâdî [38] , mort en 429/1037.

C’est dire que dans ce pénible et si complexe travail constitutif de l’orthodoxie, la contribution des théologiens et docteurs de la loi fut évidemment déterminante. Leur travail fut souvent encouragé, voire même initié par le pouvoir politique. L’imam Abû Yûssuf rédigea son Kitâb al Kharâj, sur l’invitation de Harûn a-Rashîd. Ibn ‘Asâkir participa directement au « programme de réaction sunnite » [39]  mené par le prince Nûr a-Dîne Zenkî, conquérant de Damas en 549/1154, contre les chiites. Fait significatif, ce dernier fit construire le Dâr al Hadîth, appelé Dâr a sunna a-nûriyya et Ibn ‘Asâkir en fut la figure de proue. Ghazâli écrivit son Mustadhhirî essentiellement contre les sectes batinites, partisanes de l’interprétation ésotérique du Coran, à la demande du calife al Mustadhhir.

Ces théologiens, pourfendeurs des sectes égarées et des schismatiques sont les constructeurs de l’identité et de la théologie du califat sunnite. Guerre du Texte, guerre des hommes, guerres des dieux. En effet, allait-on admettre ces sectes chiites extrémistes, comme les Harbiyya ou les Bayâniyya, qui admettaient la métempsychose et l’incarnationisme [40] , faisant de l’islam une sorte de christianisme de seconde zone, ou rejetant le harâm et le halal, le licite et l’illicite, comme ces mubâhiyya ou ces bâbakiyya [41] , de surcroît terroristes ? Allait-on laisser faire ces sectes, du genre des khattâbiyya, faisant de leurs imams des prophètes, comme le Prophète ? Allait-on regarder passer sans réagir les fabricants de hadiths ? Allait-on se désintéresser de ces nombreuses sectes divinisant les imams, qui, ‘Ali, qui, Al Abbâs, qui, Al Mançûr, qui, Al Hâkim ?
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